
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE57339

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

détenus
Question écrite n° 57339

Texte de la question

Mme Martine Lignières-Cassou attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
des détenus séropositifs. Aujourd'hui, on refuse d'accorder aux détenus séropositifs des suspensions de peine.
Dans le rejet des demandes de suspension de peines les justifications sont souvent discutables, certains rejets
parlant même de « sida traité et asymptomatique [qui n'est pas] susceptible d'engager le pronostique vital » ou
de « séropositivité stabilisée pour plusieurs années ». Les prisonniers doivent-ils atteindre la phase terminale
pour que leur demande de suspension de peine soit acceptable ? En conséquence, elle lui demande des
explications sur la politique pénitentiaire en matière de suspension de peine pour les détenus séropositifs. Elle
souligne la lourdeur des effets secondaires endurés par les malades du sida, récemment mis en avant par une
campagne de publicité télévisée et à ce titre elle attire son attention sur la nécessité de revoir les conditions de
détention des détenus séropositifs.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, informe l'honorable parlementaire qu'il porte une attention toute
particulière à l'application de l'article 720-1-1 du code de procédure pénale, introduit par la loi n° 2002-303 du
4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé. Depuis 2002, un bilan
trimestriel des demandes de suspension de peine pour raison médicale est réalisé par les services
pénitentiaires. Au 31 décembre 2005, 220 personnes détenues avaient bénéficié de cette mesure depuis la
promulgation de la loi du 4 mars 2002, pour 420 demandes. Il y a lieu de préciser que l'octroi d'une suspension
de peine au regard de l'article 720-1-1 du code de procédure pénale requiert les conclusions concordantes de
deux expertises médicales distinctes. Par ailleurs, un travail partenarial entre les services pénitentiaires et les
services médico-sociaux est indispensable à la recherche éventuelle d'un lieu de vie adéquat pour les
personnes bénéficiaires de cette mesure. La réalisation de ces expertises et l'obtention d'un hébergement
adapté nécessitent donc certains délais. La direction de l'administration pénitentiaire travaille actuellement à la
mise en place d'un projet d'hébergement pour les personnes détenues âgées sortant de prison. Il s'inscrit dans
la convention pluriannuelle d'objectifs 2004-2006, signée le 15 décembre 2004 par le président de la Croix-
Rouge française et le garde des sceaux et vise à l'accueil de personnes âgées de plus de soixante ans ayant
purgé une peine supérieure à dix ans et bénéficiant d'une mesure de placement à l'extérieur. Ce projet a trait à
un dispositif d'hébergement et d'accompagnement socio-éducatif de ces personnes.
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